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Contournement ouest de Bienne: avancer la réalisation de la bretelle sur la rive droite du 
lac (tunnel de Port) 

Le Conseil-exécutif est chargé de s’engager auprès de la Confédération pour avancer la réalisa-
tion de la bretelle sur la rive droite du lac.  

Développement :  

La bretelle sur la rive droite du lac fait partie du projet d’exécution du contournement Ouest de 
Bienne par l’A5, qui est entré dans la phase du règlement des oppositions. Tout porte à croire 
que certains opposants iront jusqu’au Tribunal fédéral. 

Il y a un an que l’axe Est (avec la jonction d’Orpond) du contournement autoroutier a été inaugu-
ré. Le 29 novembre 2018, l’association « seeland.biel/bienne » a publié le premier rapport inter-
médiaire présentant les effets sur le trafic routier de cet axe après une année d’exploitation. Le 
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désengorgement attendu (et la baisse du volume du trafic) s’est produit dans de nombreuses 
rues. Conformément aux prévisions également, le volume du trafic a considérablement augmen-
té dans le secteur du raccordement autoroutier allant des zones d’habitation sur la rive droite du 
lac (soit à travers Ipsach via Port jusqu’au pont du barrage à Port) au bassin d’emplois de Bou-
jean. Cette intensification du trafic est également problématique pour les transports publics. La 
solution à ce problème de circulation – le raccordement rive droite du lac de Bienne via le tunnel 
de Port – a été trouvée en 2010 par le groupe de travail Stöckli. Cette solution a été intégrée au 
projet global et figure désormais dans le projet d’exploitation comme faisant partie du contour-
nement par l’ouest. 

Compte tenu de la levée de boucliers contre l’axe Ouest, il faudra attendre quelque temps avant 
que le projet ne soit approuvé. Le tunnel de Port ne rencontre par contre pratiquement pas 
d’opposition. Avancer sa réalisation permettrait de résoudre le problème de circulation (trans-
ports publics inclus) que connaît déjà cet axe. La bretelle sur la rive droite du lac ne doit pas pâtir 
de la discorde autour de l’axe Ouest, c’est pourquoi sa réalisation presse et doit être anticipée.  

Nous renvoyons dans ce contexte au courrier en date du 16 juillet 2018 de la commune munici-
pale de Port (cosigné par les communes de Brügg, Ipsach et Bellmund) à la TTE et à la prise de 
position du conseil municipal de Nidau concernant le projet de contournement par l’A5 du 
19 octobre 2018. 

Destinataire 
 Grand Conseil 


